
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGTIIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUI)

ARRETE DU MAIRE

Noz022T 36S

Portant autorisation d'occupation du domaine public & restriction
,' :"iil I; J : 

j T[1;l"T#:,

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2212-l d L.2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du maire en matidre de s0ret6, de s6curit6 et de salubrit6 publique,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-l d L.2122-4,

Vu le Code de Ia Voirie Routiire et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2 et R.l16-2,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4 et R.411-26,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Vu I'Arr6t6 Municipal n"2016-272 en date du 26 Juillet 2016 portant dispositions relatives d la lutte contre les

nuisances sonores,

Vu l'arr0t6 municipal no2020-063 en date du 11 Juin 2020,portant delegation de fonction d Monsieur Francis

MONNI, 4c^" Adjoint au Maire,

Consid6rant la requCte en date du 14 octobre2022, par laquelle les Epoux Marest, demeurant d Grimaud, 715 Route

Nationale, sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public communal devant leur domicile, pour effectuer leur

d6menagement, avec un vdhicule de type Renault Master de 20 m3,

Consid6rant que cette opdration se deroulera le vendredi 21 octobre 2022 d partir de th,

Consid6rant qu'il convient d cet effet, de reglementer le stationnement des v6hicules afin de faciliter le bon

d6roulement des operations, et de garantir la s6curite des usagers et des riverains durant cette p6riode,

Article l":

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Dans le cadre de l'op6ration susvis6e, les Epoux Marest sont autoris6s d stationner un

v6hicule de type Renault Master de 20 m3 sur le domaine public communal, au niveau du

n"715 Route Nationale, le vendredi 2l octobre 2022 it partir de th et jusqu'd sa compldte

ex6cution.

Pendant toute la dur6e de loop6ration, la circulation des v6hicules et l'accis des

riverains d leurs propri6t6s, devront 6tre maintenus et s6curis6s en permanence.

La protection des pi6tons devra 6tre assurde dans tous les cas.

La pr6sente autorisation est d6livr6e ir titre gratuit et sous r6serve expresse que les

b6n6ficiaires se conforment scrupuleusement aux prescriptions suivantes.

Elle est d6livr6e d titre pr6caire et r6vocable, pour le vendredi 2l octobre 2022.
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Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10 :

L'autorisation accordde par le prdsent arr0t6 est purement et rigoureusement personnelle.

Elle est affect6e au seul v6hicule utilis6 pour le d6m6nagement: un v6hicule de type
Renault Master de 20 m3, immatricul6 FT-262-NE.

Ledit v6hicule est autoris6 d stationner uniquement pour les besoins de l'op6ration pr6cit6e.

Le pr6sent arr6t6 sera d6tenu en permanence d bord du v6hicule et devra 6tre pr6sent6 d

toute r6quisition des services de Police.

Des panneaux r6glementaires de signalisation et des barridres seront mis en place par la
Police Municipale et maintenus par les soins, aux frais et sous l'entidre responsabilit6 des

Epoux Marest afin de mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

Les infractions aux dispositions du pr6sent arr}t6, qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux, seront constat6es et sanctionn6es, conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Les v6hicules en infraction seront consid6r6s comme g6nants au sens de l'article R.417-
10 du Code de Ia Route et pourront notamment faire l'objet d'une mise en fourriire
aux frais de leurs propri6taires.

Le Directeur Gdn6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de Poste

de la Police Municipale, le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers et le Commandant de

Brigade de Gendarmerie sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du
pr6sent arr6t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux, publi6 par voie d'affichage
et notifi6 aux Epoux Marest.

Fait d GzuMAUD le, 
Z 1 gCI. 2S??

Pour le Maire,
L'adjoint D6t6gu6 aux Travaux,

Francis MONNI.

ffiq

Le Maire :

- certifie sous sa responsabilit6 le caractCre executoire de cet acte.

- infome que le pr6sent mete peut faire l'objet d'un recours
pour excds de pouvoir devant le Tnbunal Adrninistratifde Toulon
dms un ddlai de 2 mois d compter de sa publication,
-Le tribunal administratif peut-Ctre saisi par I'application infomatique
< Tdldrecours Citoyens > accessible sur le site intemet \wav.telerecours.fr

Pubri6re:2tOCt.ZOZZ
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